
 

 

 

 

 

 

 

COMPTE RENDU SOMMAIRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 JANVIER 2018 

 

 

PRIME DE RESULTAT 2016 EN ASSAINISSEMENT COLLECTIF –TRANSFERT 

VERS LA COMMUNAUTE DE COMMUNES HAUT CHEMIN – PAYS DE PANGE 

(CCHCPP)  

 

Vu le compte administratif et le compte de gestion 2016 du budget d’assainissement 

(compétence transférée à la CCHCPP depuis le 1er janvier 2017), le CONSEIL MUNICIPAL 

décide de transférer une partie des résultats de clôture du budget d’assainissement à la 

CCHCPP, à savoir 4.404€, montant correspondant à la prime de l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse 

sur le fonctionnement du service assainissement pour 2016. 

 

FINANCES 2017 – TRANSFERT DE CREDITS 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL approuve le transfert – sur l’exercice comptable 2017 - de 413€ du 

compte 022 « dépenses imprévues de fonctionnement » vers le compte 6411 « rémunérations 

du personnel titulaire ». 

 

BUDGET PRIMITIF 2018 – VOTE DE CREDITS 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL décide de prévoir au B.P. 2018 les crédits suivants – en section 

d’investissement  à l’opération 97 « acquisition de matériel » : 

- 4.009 € pour le renouvellement des logiciels informatiques, 

- 4.320 € pour l’achat d’un aspirateur et de fournitures destinées à la réalisation d’une clôture 

autour du bâtiment communal  acquis rue de la Gare. 

 

ACHAT D’UNE PARCELLE DE 36 CENTIARES POUR L’EURO SYMBOLIQUE 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL décide : 

- d’acquérir pour l’euro symbolique une parcelle de terrain de 36 centiares située au lieudit « la 

corvée du château », 

- de charger M. le Maire de la signature de l’acte, 

- de prévoir les crédits nécessaires estimés à 200€ (frais d’acte inclus)  au B.P. 2018. 

 

INDEMNITES DE SINISTRE ET TRAVAUX DE REPARATION  

 

Suite aux vols avec effraction des 1er et 16 septembre 2017 dans les locaux communaux destinés 

au club de football et compte-tenu des dégâts causés  (sur les fenêtres, volets et portes), le 

CONSEIL MUNICIPAL décide : 

- d’accepter les indemnités proposées par l’assurance GROUPAMA, à savoir : 

    . 1.957,50 € pour le 1er sinistre,  

    . 4.133,40 € pour le second, 

- de confier les travaux de réparation à l’entreprise Lorraine Fermetures du Bâtiment (57 – 

Marly) pour 8.157,88 € TTC. 

 

 

 



SIGNATURE D’UN CONTRAT DE DERATISATION   

 

Le CONSEIL MUNICIPAL accepte le contrat proposé par la société HYGIENE EST PEST 

CONTROL (57 – Noisseville) portant sur la dératisation du réseau communal pour un montant 

annuel de 673 € HT comprenant deux dératisations sur 2018. Il charge M. le Maire de la 

signature du contrat. 

 

TARIFS 2018 POUR LA LOCATION DE LA SALLE POLYVALENTE   

 

PERSONNES DOMICILIEES DANS LA COMMUNE  

WEEK-END 250 € 

JOUR DE SEMAINE avec cuisine 100 € 

JOUR DE SEMAINE sans cuisine 50 € 

FORFAIT OBSEQUES 

 (Commune de Laquenexy également) 
gratuit  

NOUVEL AN 400 € 

Caution pour la réservation 250 € 

Caution pour le ménage 150 € 

 

ASSOCIATIONS COURCELLOISES 

Caution pour le ménage 150 € 

  

PERSONNES ET ASSOCIATIONS EXTERIEURES  

WEEK-END 400 € 

JOUR DE SEMAINE  avec cuisine (du lundi au jeudi) 180 € 

JOUR DE SEMAINE  sans cuisine  90 € 

FORFAIT OBSEQUES  70 € 

NOUVEL AN 580 € 

Caution pour la réservation 400 € 

Caution pour le ménage 150 € 

 

PRIX DE LA VAISSELLE  (pour tous)  

Casse ou perte : le couvert – le verre   2 €  

Casse ou perte : l’assiette  3 €  

 

PROJET DE CONSTRUCTION D’UN BATIMENT POUR L’ACCUEIL 

PERISCOLAIRE – FINALISATION DU PROJET ET DEMANDES DE SUBVENTION 

 

Dans le cadre du projet de construction d’un bâtiment destiné à l’accueil périscolaire, le 

CONSEIL MUNICIPAL approuve  la note de présentation de MATEC laquelle établit le projet 

estimatif  de l’opération comme suit :  

o création d’un accueil périscolaire    =   650.000 € HT 

o aménagement des extérieurs         =     50.000 € HT 

o études et honoraires   = 200.000 € HT, soit un coût global de 

l’opération estimé à        900.000 € HT 

 

Il mandate M. le Maire pour solliciter les aides et subventions auprès des co-financeurs 

potentiels, à savoir : 

o l’Etat au titre de la D.E.T.R.      à hauteur de 30% 

o la C.A.F.                                 à hauteur de 35% 

o le Département de la Moselle au titre de l’AMITER  à hauteur de 15%,  

 Courcelles sur Nied, le 02 février 2018 

 Le Maire, 

 


